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⇒ Calendrier du BTS SIO – SESSION 2018 :    RECTIFICATIF EN DATE DU 25/01/2018 
Les épreuves écrites se dérouleront conformément aux calendriers fixés ci dessous. 

 

DATES ÉPREUVES 

 HORAIRES (heures locales) 

MÉTROPOLE ANTILLES RÉUNION MAYOTTE POLYNÉSIE 
FRANCAISE 

Lundi 14 mai 2018 U21 : Mathématiques(1)  
Durée : 2H00 

14h00 – 16h00 
2 heures 

de mise en loge 

10h00 – 12h00 
2 heures 

de mise en loge 

16h00 – 18h00 
2 heures 

de mise en loge 

15h00 – 17h00 
2 heures 

de mise en loge 

04h00 – 06h00 
2 heures 

de mise en loge 

Mardi 15 mai 2018 
U12 : Expression et communication 
en langue anglaise(1) 
Durée : 2H00 

10h30 – 12h30 
2 heures 

de mise en loge 

6h30 – 8h30 
2 heures 

de mise en loge 

12h30 – 14h30 
2 heures 

de mise en loge 

11h30 – 13h30 
2 heures 

de mise en loge 

Lundi 14 mai 2018 
20h30 – 22h30 

2 heures 
de mise en loge 

Mardi 15 mai 2018 U1 : Culture générale et expression 
Durée : 4H00 

14h00 – 18h00 
2 heures 

de mise en loge 

10h00 – 14h00 
2 heures 

de mise en loge 

16h00 – 20h00 
2 heures 

de mise en loge 

15h00 – 19h00 
2 heures 

de mise en loge 

8h30 – 12h30 
Sujet spécifique 

Mercredi 16 mai 2018 
U5 : Production et fourniture de  
services informatiques (2)  

Durée : 4H00 

14h00 – 18h00 
2 heures  

de mise en loge 

10h00 – 14h00 
2 heures  

de mise en loge 

16h00 – 20h00 
2 heures  

de mise en loge 

15h00 – 19h00 
2 heures  

de mise en loge 

4h00 – 8h00 
2 heures  

de mise en loge 

Jeudi 17 mai 2018 
U3 : Analyse économique, managériale et 
juridique des services informatiques(1) 
Durée : 4H00 

14h00 – 18h00 
2 heures  

de mise en loge 

10h00 – 14h00 
2 heures  

de mise en loge 

16h00 – 20h00 
2 heures  

de mise en loge 

15h00 – 19h00 
2 heures  

de mise en loge 

4h00 – 8h00 
2 heures  

de mise en loge 

Vendredi 18 mai 2018 UF2 Mathématiques approfondies 
Durée : 2H00 

10h30 – 12h30 
2 heures  

de mise en loge 

6h30 – 8h30 
2 heures  

de mise en loge 

12h30 - 14h30 
2 heures  

de mise en loge 

11h30 - 13h30 
2 heures  

de mise en loge 

12h00 – 14h00 
Sujet spécifique 

 (1)
 Unité commune aux deux options   (2) Unité spécifique à chaque option 

IMPORTANT : Le « tiers temps » supplémentaire accordé à certains candidats peut être placé après ou avant l’épreuve normale, à condition que ces derniers ne soient 
pas autorisés à quitter le lieu des épreuves avant l’heure prévue, au plus tôt, pour les autres candidats. Aucun candidat ne pourra sortir de salle après distribution des 
sujets avant le nombre d’heures de loge indiqué dans le tableau ci-dessus.  Les dates des épreuves pratiques et orales seront fixées par les recteurs de chacune 
des académies organisatrices. La date limite des épreuves en CCF est fixée au 15 juin 2018. 
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